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(54) Verrou débrayable notamment pour mécanisme de serrure de véhicule automobile

(57) La présente invention concerne un verrou dé-
brayable 1 notamment pour mécanisme de serrure de
véhicule automobile, comportant un stator 10, une tête
de rotor 20, un stator intermédiaire 30, un indexeur 40,
un rotor 50, au moins une forme de débrayage 60 fixe,
ainsi qu’un moyen de rappel élastique 70.

L’invention est remarquable en ce que le stator 10
est composé d’un stator avant 11 et d’un stator arrière

12 qui sont sensiblement tubulaires et axialement com-
plémentaires, en ce que le stator avant 11 renferme la
tête de rotor 20 ainsi que sensiblement tout le sous- �en-
semble rotor formé par le stator intermédiaire 30, le rotor
50 et le moyen de rappel élastique 70, tandis que stator
arrière 12 contient essentiellement l’indexeur 40, et en
ce que chaque forme de débrayage 60 est ménagée sur
le stator arrière 12.
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Description

�[0001] La présente invention concerne un verrou doté
d’un barillet rotatif débrayable, c’est-�à- �dire à même de
tourner librement dans le cas où il serait actionné par
l’intermédiaire d’une clé non conforme ou d’un quelcon-
que outil.
�[0002] L’invention trouve une application particulière-
ment avantageuse, mais non exclusive, dans le domaine
des mécanismes de serrure pour véhicules automobiles.
�[0003] Parmi les verrous débrayables connus de l’état
de la technique, on distingue ceux qui mettent en oeuvre
un stator intermédiaire et un indexeur pour engendrer la
libre rotation du barillet en cas de tentative d’effraction.
�[0004] Dans un tel dispositif, le rotor n’est pas monté
rotatif directement à l’intérieur du stator, mais dans un
stator intermédiaire qui est lui même monté mobile à la
fois en rotation et en translation axiale dans ledit stator.
�[0005] L’ensemble est agencé de manière à ce que la
mobilité en translation du stator intermédiaire s’exerce
entre une position indexée dans laquelle il coopère par
emboîtement avec une ou plusieurs formes de débraya-
ge solidaires du stator, et une position désindexée dans
lesquelles il est libre en rotation. Un moyen de rappel
élastique est toutefois prévu pour entraîner de manière
permanente le stator intermédiaire en position indexée.
�[0006] En ce qui concerne le rotor, en plus d’être clas-
siquement couplé en rotation à une tête de rotor,� il est
en outre lié en translation avec un indexeur, c’est-�à-�dire
une pièce mobile à même de s’emboîter avec chaque
forme de débrayage lorsque le stator intermédiaire est
en position désindexée. L’indexeur en question est par
ailleurs monté libre en rotation par rapport au rotor.
�[0007] Ce type de verrou débrayable présente toute-
fois l’inconvénient de disposer d’une résistance à l’ef-
fraction insuffisante. En effet, pour pouvoir monter l’en-
semble des composants internes à l’intérieur du verrou,
il est nécessaire que le stator se présente sous la forme
de deux éléments longitudinalement complémentaires,
à même d’être assemblés autour desdits éléments inter-
nes par emboîtement radial ; le plan de jonction entre les
deux parties du stator passant alors sensiblement par
l’axe de rotation du barillet. Or une telle structure com-
posite s’avère à l’usage insuffisamment rigide pour ga-
rantir l’intégrité du verrou, en cas notamment d’arrache-
ment ou d’enfoncement du barillet.
�[0008] Aussi, le problème technique à résoudre par
l’objet de la présente invention, est de proposer un verrou
débrayable notamment pour mécanisme de serrure de
véhicule automobile, comportant un stator à l’intérieur
duquel une tête de rotor, un stator intermédiaire et un
indexeur sont montés mobiles en rotation axiale, ainsi
qu’un rotor qui est couplé à l’indexeur et qui est monté
mobile en rotation à l’intérieur du stator intermédiaire, le
stator intermédiaire étant par ailleurs monté mobile en
translation axiale à l’intérieur du stator entre une position
indexée dans laquelle il coopère par emboîtement avec
au moins une forme de débrayage fixe,� et une position

désindexée dans lesquelles il est libre en rotation, un
moyen de rappel élastique entraînant en permanence le
stator intermédiaire en position indexée, verrou débraya-
ble qui permettrait d’éviter les problèmes de l’état de la
technique en offrant notamment une résistance à l’ef-
fraction sensiblement améliorée, aussi bien à l’arrache-
ment qu’à l’enfoncement.
�[0009] La solution au problème technique posé con-
siste, selon la présente invention, en ce que le stator est
composé d’un élément avant, formant stator avant, ainsi
que d’un élément arrière, formant stator arrière, qui sont
sensiblement tubulaires et axialement complémentaires,
en ce que le stator avant renferme la tête de rotor ainsi
que sensiblement tout le sous-�ensemble rotor formé par
le stator intermédiaire, le rotor et le moyen de rappel élas-
tique, tandis que stator arrière contient essentiellement
l’indexeur, et en ce que chaque forme de débrayage est
ménagée sur le stator arrière.
�[0010] On précise tout d’abord que le fait que le stator
avant et le stator arrière soient sensiblement tubulaires,
signifie simplement que chacun d’eux comporte un loge-
ment interne de forme essentiellement cylindrique.
�[0011] On souligne également que le fait que le stator
avant et le stator arrière soient axialement complémen-
taires, sous-�entend que leur assemblage s’opère par em-
boîtement axial et que le plan de jonction est alors sen-
siblement transversal par rapport à l’axe du verrou. Cela
sous-�entend aussi que leurs logements internes respec-
tifs sont coaxiaux et qu’ils communiquent directement
l’un avec l’autre.
�[0012] Il est par ailleurs entendu que dans l’ensemble
de ce texte, le terme rotor désigne très généralement
tout sous-�ensemble comprenant un corps de rotor à tra-
vers lequel sont ménagés des logements radiaux à mê-
me de recevoir des paillettes qui sont montées mobiles
en translation radiale et qui sont couplées à des ressorts
de rappel les entraînant en permanence dans des posi-
tions saillantes par rapport au corps du rotor.
�[0013] L’invention telle qu’ainsi définie présente
l’avantage de disposer d’un stator de section purement
tubulaire, c’est-�à-�dire capable de résister au mieux aux
efforts axiaux contrairement aux assemblages d’élé-
ments longitudinaux de l’état de la technique. La consti-
tution en deux parties du stator ne remet aucunement en
cause cette rigidité structurelle maximisée, puisque le
plan de jonction entre lesdites parties s’étend de manière
sensiblement orthogonale à l’axe du barillet.
�[0014] Le montage du mécanisme interne d’un verrou
conforme à l’invention s’effectue avantageusement par
l’arrière de ce dernier, l’essentiel des composants pre-
nant place dans le stator avant tandis que le stator arrière
joue davantage le rôle d’élément de fermeture axial.
�[0015] Quoi qu’il en soit, le niveau d’inviolabilité d’un
tel verrou débrayable se voit au final considérablement
accru, notamment vis- �à-�vis d’une éventuelle tentative
d’arrachement ou d’enfoncement du barillet.
�[0016] La présente invention concerne également les
caractéristiques qui ressortiront au cours de la descrip-
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tion qui va suivre, et qui devront être considérées isolé-
ment ou selon toutes leurs combinaisons techniques
possibles.
�[0017] Cette description, donnée à titre d’exemple non
limitatif, est destinée à mieux faire comprendre en quoi
consiste l’invention et comment elle peut être réalisée.
Elle est par ailleurs donnée en référence aux dessins
annexés dans lesquels: �

La figure 1 est un éclaté en perspective avant, qui
illustre un verrou débrayable conforme à l’invention.
La figure 2 constitue une vue en perspective avant,
qui représente la tête de rotor préalablement à sa
mise en place dans le stator avant.
La figure 3 est également une vue en perspective
avant, mais qui montre quant à elle le sous-�ensem-
ble rotor préalablement à son montage dans le stator
avant.
La figure 4 fait apparaître en détail l’indexeur équi-
pant le verrou débrayable de la figure 1.
La figure 5 est une vue en perspective avant, qui
illustre l’indexeur préalablement à son implantation
dans le stator arrière.
La figure 6 est une vue en perspective arrière faisant
apparaître l’indexeur dans une position active à l’in-
térieur du stator arrière.
La figure 7 constitue une vue similaire à la figure 6,
mais avec l’indexeur en position passive à l’intérieur
du stator arrière.
La figure 8 représente, en perspective arrière, le
sous-�ensemble de la figure 7 avant son assemblage
avec le sous- �ensemble de la figure 3.
La figure 9 montre en détail la liaison entre l’indexeur
et le rotor.
La figure 10 est une vue en perspective latérale du
verrou débrayable en fin de phase d’assemblage.
Les figures 11 à 19 sont des vues en perspective et
en coupe partielle, qui illustrent le fonctionnement
du verrou débrayable déjà détaillé aux figures 1 à 10.
La figure 11 représente notamment le verrou dé-
brayable en position de fonctionnement normal.
La figure 12 fait plus particulièrement apparaître le
couplage en rotation entre l’indexeur et le rotor.
La figure 13 montre quant à elle le couplage en trans-
lation entre l’indexeur et le rotor.
La figure 14 est une vue similaire à la figure 11, mais
avec le verrou débrayable en cours de phase de dé-
brayage.
La figure 15 constitue une vue analogue à la figure
13, mais avec le verrou débrayable en cours de pha-
se de débrayage.
La figure 16 est une vue similaire aux figures 11 et
14, mais avec le verrou débrayable en fin de phase
de débrayage.
La figure 17 constitue une vue analogue à la figure
12, mais avec le verrou débrayable en fin de phase
de débrayage.
La figure 18 est une vue similaire aux figures 13 et

15, mais avec le verrou débrayable en fin de phase
de débrayage.
La figure 19 constitue une vue en coupe sagittale
partielle du verrou débrayable.

�[0018] Pour des raisons de clarté, les mêmes éléments
ont été désignés par des références identiques. De mê-
me, seuls les éléments essentiels pour la compréhension
de l’invention ont été représentés, et ceci sans respect
de l’échelle et de manière schématique.
�[0019] La figure 1 illustre un verrou débrayable 1 qui
est destiné à équiper un mécanisme de serrure devant
être monté dans un véhicule automobile.
�[0020] Ce verrou débrayable 1 est tout d’abord doté
d’un stator 10 à l’intérieur duquel sont montés mobiles
en rotation axiale, une tête de rotor 20, un stator inter-
médiaire 30, ainsi qu’un indexeur 40.
�[0021] Mais le verrou débrayable est en outre pourvu
d’un rotor 50 qui est couplé en déplacement avec l’in-
dexeur 40, et qui est monté mobile en rotation à l’intérieur
du stator intermédiaire 30.
�[0022] On remarque que le stator intermédiaire 30 est
par ailleurs monté mobile en translation axiale à l’intérieur
du stator 10. Cette mobilité s’exerce entre une position
indexée dans laquelle il coopère par emboîtement avec
deux formes de débrayage 60 fixes, et une position dé-
sindexée dans lesquelles il est libre en rotation.
�[0023] On observe enfin qu’un moyen de rappel élas-
tique 70 est prévu pour entraîner de manière permanente
le stator intermédiaire 30 en position indexée.
�[0024] Conformément à l’objet de la présente inven-
tion, le stator 10 est composé d’un assemblage de deux
éléments sensiblement tubulaires et axialement complé-
mentaires, à savoir un stator avant 11 et un stator arrière
12. Par ailleurs, le stator avant 11 renferme la tête de
rotor 20 ainsi que sensiblement tout le sous-�ensemble
rotor formé par le stator intermédiaire 30, le rotor 50 et
le moyen de rappel élastique 70, tandis que stator arrière
12 contient essentiellement l’indexeur 40. Enfin, chaque
forme de débrayage 60 est ménagée sur le stator arrière
12.
�[0025] Dans ce mode particulier de réalisation, choisi
uniquement à titre d’exemple, le corps 51 du rotor 50 est
susceptible d’être immobilisé en rotation par une pluralité
de paillettes 52 qui sont montées transversalement cou-
lissantes dans des logements de guidage 53 ménagés
à travers ledit corps 51 du rotor 50. La mobilité de chaque
paillette 52 s’exerce entre une position de verrouillage
dans laquelle une de ses extrémités est emboîtée au
moins partiellement dans un logement de blocage 31 mé-
nagé dans le stator intermédiaire 30, et une position dé-
verrouillée dans laquelle ladite paillette 52 est entière-
ment escamotée à l’intérieur du corps 51 du rotor 50.
Afin de garantir le blocage en rotation du rotor 50 lorsque
la clé conforme au verrou 1 n’est pas insérée, chaque
paillette 52 est communément couplée à un moyen de
rappel élastique non représenté, qui l’entraîne en per-
manence en position de verrouillage. Il s’agit habituelle-

3 4 



EP 1 927 710 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ment d’un ressort de compression. L’ensemble est par
ailleurs agencé de manière à ce que l’insertion axiale de
la clé à l’intérieur du rotor 50 soit en mesure d’entraîner
le coulissement de chaque paillette 52 de sa position de
verrouillage à sa position déverrouillée.
�[0026] La tête de rotor 20 se présente elle aussi de
manière classique. Elle se compose en effet d’un corps
de tête 21, d’un cache 22 pourvu d’une ouverture centrale
servant d’entrée de clé, d’un volet 23 destiné à obturer
l’entrée de clé en question lorsque le barillet n’est pas
sollicité, ainsi que d’un ressort de volet 24 chargé de
garantir l’obturation de ladite entrée de clé par ledit volet
23. Conformément à la figure 2, ces différentes pièces
constitutives sont destinées à être assemblées de ma-
nière à former un ensemble unitaire, à savoir la tête de
rotor 20.
�[0027] Ainsi qu’on peut le voir à la figure 3, le moyen
de rappel élastique 70 utilisé pour entraîner le stator in-
termédiaire 30 en position indexée, est ici constitué tra-
ditionnellement par un ressort de compression 71. On
observe également que le rotor 50 est doté de deux pat-
tes de couplage 54 qui sont ménagées axialement et qui
sont destinées à s’emboîter dans des trous de sections
sensiblement complémentaires, ménagées au niveau de
la face arrière du corps de tête 21. Cette caractéristique
assure le couplage en rotation de la tête de rotor 20 avec
le rotor 50.
�[0028] Selon une particularité de l’invention, le rotor
50 est monté mobile en translation axiale par rapport à
l’indexeur 40, entre une position embrayée dans laquelle
il est solidaire en rotation avec ledit indexeur 40, et une
position débrayée dans laquelle il est libre en rotation par
rapport audit indexeur 40.
�[0029] Cette caractéristique permet de désolidariser
temporairement le rotor 50 de l’indexeur 40, afin d’auto-
riser la rotation du sous-�ensemble rotor en cas de dé-
brayage, mais aussi dans le but d’éviter tout entraîne-
ment en rotation de l’indexeur 40, susceptible d’activer
intempestivement la mise en oeuvre du mécanisme de
serrure auquel le verrou débrayable 1 doit être accouplé.
�[0030] Quoi qu’il en soit, le rotor 50 dispose pour cela
d’au moins une forme de couplage 55 qui, en position
embrayée, est en mesure de s’emboîter axialement dans
une forme de couplage complémentaire 41 ménagée sur
l’indexeur 40, assurant ainsi le couplage en rotation dudit
rotor 50 avec ledit indexeur 40. L’ensemble est par
ailleurs agencé de façon à ce qu’en position débrayée,
chaque forme de couplage 55 s’étende à distance de la
forme de couplage complémentaire 41 qui lui est asso-
ciée, conférant ainsi au rotor 50 une totale liberté de ro-
tation vis-�à-�vis de l’indexeur 40.
�[0031] Dans cet exemple particulier de réalisation, les
formes de couplage 55 sont concrètement constituées
par deux plots 56 (figures 8 et 9) qui sont à même de
coopérer par emboîtement axial avec deux évidements
42, formant formes de couplage complémentaires 41 (fi-
gures 4 et 5).
�[0032] Selon une autre particularité de l’invention, l’in-

dexeur 40 est relié au rotor 50 par l’intermédiaire d’une
liaison coulissante qui s’exerce suivant une direction co-
linéaire à l’axe de rotation commun audit indexeur 40 et
audit rotor 50.
�[0033] De manière particulièrement avantageuse, le
jeu en translation de la liaison coulissante correspond à
la distance séparant axialement la position embrayée de
la position débrayée.
�[0034] Conformément à une autre caractéristique
avantageuse, l’indexeur 40 est relié au rotor 50 de ma-
nière amovible.
�[0035] Ainsi qu’on peut le voir notamment à la figure
4, dans cet exemple de réalisation, l’indexeur 40 est en
fait relié au rotor 50 par clipage, c’est- �à-�dire par emboî-
tement après déformation élastique.
�[0036] Pour cela, il est doté d’un complexe logement
transversal 45 qui est conformé afin de pouvoir recevoir
un jonc élastiquement déformable 46. L’ensemble est
agencé de manière à ce que le jonc 46 soit par ailleurs
en mesure de prendre place à l’intérieur d’une gorge 57
qui est ménagée tout autour de l’extrémité arrière du rotor
50, et qui présente une section sensiblement plus large
que celle dudit jonc 46 afin de constituer la liaison cou-
lissante précédemment évoquée.
�[0037] Selon une autre particularité de l’invention, l’in-
dexeur 40 est monté mobile en translation axiale dans
le stator arrière 12, entre une position active dans laquelle
il est libre en rotation par rapport audit stator arrière 12
(figure 6), et une position passive dans laquelle il est
bloqué en rotation dans ledit stator arrière 12 (figure 7).
�[0038] Cette caractéristique permet de garantir l’im-
mobilisation de l’indexeur 40 lorsque le stator intermé-
diaire 30 est en position désindexée et que le rotor 50
est en position débrayée, et conséquemment d’interdire
toute mise en oeuvre intempestive du mécanisme de ser-
rure auquel le verrou débrayable 1 doit être couplé.
�[0039] Dans cet optique, l’indexeur 40 est pourvu d’au
moins une forme de blocage 43 qui, en position active,
s’étend à distance d’une forme de blocage complémen-
taire 13 ménagée sur le stator arrière 12, conférant ainsi
une totale liberté en rotation à l’indexeur 40 couplé au
rotor 50. L’ensemble est par ailleurs agencé de manière
à ce qu’en position passive, chaque forme de blocage
43 soit en mesure de s’emboîter axialement dans la for-
me de blocage complémentaire 13 qui lui est associée,
assurant ainsi le blocage en rotation de l’indexeur 40.
�[0040] Dans cet exemple particulier de réalisation, les
formes de blocage 43 sont concrètement constituées par
deux ergots radiaux 44 (figures 4 à 8) qui sont à même
de coopérer par emboîtement axial avec deux évide-
ments 14, formant formes de blocage complémentaires
13 (figures 5 à 8).
�[0041] Ainsi qu’on peut le voir clairement sur les figures
17 à 19, le stator arrière 12 est avantageusement doté
de premiers moyens de butée qui sont en mesure de
bloquer la translation de l’indexeur 40 vers l’avant du
verrou débrayable 1.
�[0042] De préférence, les premiers moyens de butée
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sont constitués par chaque ergot radial 44 à même de
prendre appui contre le fond de l’évidemment 14 qui lui
est associé.
�[0043] Conformément à une autre caractéristique
avantageuse, le stator arrière 12 est pourvu de seconds
moyens de butée qui sont en mesure de bloquer la trans-
lation de l’indexeur 40 vers l’arrière dudit verrou débraya-
ble 1.
�[0044] De préférence, les seconds moyens de butée
sont constitués par un épaulement 47 qui est ménagé
sur le pourtour externe de l’indexeur 40, et qui est à même
de prendre appui contre une surface d’appui 15 ménagée
sur le pourtour interne du stator arrière 12.
�[0045] Selon une autre particularité de l’invention, le
stator avant 11 comporte un premier épaulement 16 qui
bloque la tête de rotor 20 en translation vers l’avant du
verrou débrayable 1. Mais par ailleurs, ce même verrou
débrayable 1 dispose en outre d’une entretoise 80 qui
prend place à l’intérieur du stator avant 11, et qui bloque
la tête de rotor 20 en translation vers l’arrière.
�[0046] De manière particulièrement avantageuse,
l’entretoise 80 est doté d’une surface d’appui 81 qui est
destinée au le moyen de rappel élastique 70 chargé d’en-
traîner le stator intermédiaire 30 en position indexée.
�[0047] Conformément à une autre caractéristique
avantageuse, le stator avant 11 est pourvu d’un second
épaulement 17 qui bloque l’entretoise 80 en translation
vers l’avant du verrou débrayable 1. Mais par ailleurs, ce
même verrou débrayable 1 dispose en outre de moyens
de butée 18 qui sont en mesure de bloquer l’entretoise
80 en translation vers l’arrière.
�[0048] De préférence, les moyens de butée 18 sont
constitués par au moins une patte 19 qui est solidaire du
stator arrière 12, et qui est à même de maintenir l’entre-
toise 80 contre le second épaulement 17.
�[0049] Ainsi qu’on peut le voir sur la figure 10, le verrou
débrayable 1 comporte en outre des moyens de fixation
90 permettant de solidariser rigidement ensemble le sta-
tor avant 11 et le stator arrière 12.
�[0050] Dans cet exemple de réalisation, les moyens
de fixation 90 sont constitués par deux goupilles 91 à
même d’être insérées dans des trous 92 qui sont ména-
gés de manière sensiblement transversale à travers res-
pectivement le stator avant 11 et le stator arrière 12, et
qui sont positionnés en regard les uns un des autres.
�[0051] Bien entendu, le verrou débrayable 1 peut éga-
lement être pourvu de moyens (non représentés) per-
mettant son montage sur un véhicule automobile.
�[0052] Les figure 11 à 19 permettent de bien compren-
dre le fonctionnement du verrou débrayable 1.
�[0053] Ainsi qu’on peut le voir à la figure 11, lorsque
le verrou débrayable 1 est en position de fonctionnement
normal, le stator intermédiaire 30 est maintenue en po-
sition indexée contre les formes de débrayage 60 ména-
gées sur le stator arrière 12, sous l’effet du ressort de
compression 71.
�[0054] Conformément à la figure 12, le rotor 50 est
alors immobilisé en position embrayée dans laquelle il

est solidaire en rotation avec l’indexeur 40 ; les deux plots
56 étant parfaitement emboîtés dans les deux évide-
ments 42 correspondants.
�[0055] Les figures 12 et 13 montrent également que
l’indexeur 40 est placé en position active par rapport au
stator arrière 12, position dans laquelle il est libre en ro-
tation par rapport audit stator arrière 12 tout en étant
couplé en rotation avec le rotor 50.
�[0056] C’est ainsi qu’en position de fonctionnement
normal, c’est-�à- �dire en l’absence de tout débrayage, la
tête de rotor 20, le stator intermédiaire 30, l’indexeur 40,
le rotor 50 et le moyen de rappel élastique 70 sont par-
faitement solidaires. L’ensemble unitaire ainsi constitué
est alors susceptible de tourner sur son axe, sous réserve
qu’il soit sollicité en rotation par une clé conforme au
verrou débrayable 1.
�[0057] Il en est tout autrement dès lors que le verrou
débrayable 1 est actionné par l’intermédiaire d’une clé
non conforme ou d’un outil quelconque, conformément
aux figures 14 à 18.
�[0058] Dans un tel cas en effet, les paillettes 52 ne
sont pas toutes escamotées dans le corps 51 du rotor
50, ce qui a pour conséquence de lier en rotation ledit
rotor 50 avec le stator intermédiaire 30. Toute tentative
de mise en rotation du rotor 50 va donc entraîner celle
du stator intermédiaire 30. Ce dernier va alors commen-
cer à se désengager progressivement des formes de dé-
brayage 60 portées par le stator arrière 12, conformé-
ment aux figures 14 et 15. Cela va entraîner à son tour
la translation vers l’avant de sous-�ensemble rotor, indé-
pendamment de l’indexeur 40 dans un premier temps,
c’est-�à-�dire le temps que rotor 50 passe de la position
embrayée (figures 12 et 13) à la position débrayée (figure
15).
�[0059] Dans la seconde partie de la phase de débraya-
ge, lorsque le rotor 50 est complètement désolidarisé en
rotation par rapport à l’indexeur 40, la translation vers
l’avant du sous-�ensemble rotor va entraîner la translation
axiale dudit indexeur 40 de sa position active (figure 15)
à sa position passive (figures 17 et 18). Cela va avoir
pour conséquence d’immobiliser l’indexeur 40, tout en
préservant la mobilité en rotation du sous-�ensemble ro-
tor.
�[0060] Bien entendu, l’invention concerne plus géné-
ralement tout dispositif de serrure notamment destiné à
un véhicule automobile, et intégrant au moins un verrou
débrayable 1 tel que précédemment décrit.

Revendications

1. Verrou débrayable (1) notamment pour mécanisme
de serrure de véhicule automobile, comportant un
stator (10) à l’intérieur duquel une tête de rotor (20),
un stator intermédiaire (30) et un indexeur (40) sont
montés mobiles en rotation axiale, ainsi qu’un rotor
(50) qui est couplé à l’indexeur (40) et qui est monté
mobile en rotation à l’intérieur du stator intermédiaire
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(30), le stator intermédiaire (30) étant par ailleurs
monté mobile en translation axiale à l’intérieur du
stator (10) entre une position indexée dans laquelle
il coopère par emboîtement avec au moins une for-
me de débrayage (60) fixe, et une position désin-
dexée dans lesquelles il est libre en rotation, un
moyen de rappel élastique (70) entraînant en per-
manence le stator intermédiaire (30) en position in-
dexée, caractérisé en ce que  le stator (10) est com-
posé d’un élément avant, formant stator avant (11),
ainsi que d’un élément arrière, formant stator arrière
(12), qui sont sensiblement tubulaires et axialement
complémentaires, en ce que le stator avant (11) ren-
ferme la tête de rotor (20) ainsi que sensiblement
tout le sous-�ensemble rotor formé par le stator inter-
médiaire (30), le rotor (50) et le moyen de rappel
élastique (70), tandis que stator arrière (12) contient
essentiellement l’indexeur (40), et en ce que chaque
forme de débrayage (60) est ménagée sur le stator
arrière (12).

2. Verrou débrayable (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que  le rotor (50) est monté mobile
en translation axiale par rapport à l’indexeur (40),
entre une position embrayée dans laquelle il est so-
lidaire en rotation avec ledit indexeur (40), et une
position débrayée dans laquelle il est libre en rotation
par rapport audit indexeur (40).

3. Verrou débrayable (1) selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que  le rotor (50) comporte au moins
une forme de couplage (55) qui, en position em-
brayée, est apte à s’emboîter axialement dans une
forme de couplage complémentaire (41) ménagée
sur l’indexeur (40), et en position débrayée, est dis-
posée à distance de ladite forme de couplage com-
plémentaire (41).

4. Verrou débrayable (1) selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que  chaque forme de couplage (55)
est constituée par un plot (56) qui est apte à coopérer
par emboîtement axial avec un évidement (42), for-
mant forme de couplage complémentaire (41).

5. Verrou débrayable (1) selon l’une quelconque des
revendications 2 à 4, caractérisé en ce que  l’in-
dexeur 40 est relié au rotor 50 par l’intermédiaire
d’une liaison coulissante qui s’exerce suivant une
direction colinéaire à l’axe de rotation commun audit
indexeur 40 et audit rotor 50.

6. Verrou débrayable (1) selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que  le jeu en translation de la liaison
coulissante correspond à la distance séparant axia-
lement la position embrayée de la position débrayée.

7. Verrou débrayable (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que  l’in-

dexeur 40 est relié au rotor 50 de manière amovible,
et de préférence par clipage.

8. Verrou débrayable (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce que  l’in-
dexeur (40) est monté mobile en translation axiale
dans le stator arrière (12), entre une position active
dans laquelle il est libre en rotation par rapport audit
stator arrière (12), et une position passive dans la-
quelle il est bloqué en rotation dans ledit stator arrière
(12).

9. Verrou débrayable (1) selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que  l’indexeur (40) comporte au
moins une forme de blocage (43) qui, en position
active, est disposée à distance d’une forme de blo-
cage complémentaire (13) ménagée sur le stator ar-
rière (12), et en position passive, est apte à s’em-
boîter axialement dans ladite forme de blocage com-
plémentaire (13).

10. Verrou débrayable (1) selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que  chaque forme de blocage (43)
est constituée par un ergot radial (44) qui est apte à
coopérer par emboîtement axial avec un évidem-
ment (14), formant forme de blocage complémentai-
re (13).

11. Verrou débrayable (1) selon l’une quelconque des
revendications 8 à 10, caractérisé en ce que  le sta-
tor arrière (12) comporte des premiers moyens de
butée aptes à bloquer la translation de l’indexeur (40)
vers l’avant du verrou débrayable (1).

12. Verrou débrayable (1) selon la revendication 11, ca-
ractérisé en ce que  les premiers moyens de butée
sont constitués par chaque ergot radial (44) apte à
prendre appui contre le fond de évidemment (14) qui
lui est associé.

13. Verrou débrayable (1) selon l’une quelconque des
revendications 8 à 12, caractérisé en ce que  le sta-
tor arrière (12) comporte des seconds moyens de
butée aptes à bloquer la translation de l’indexeur (40)
vers l’arrière du verrou débrayable (1).

14. Verrou débrayable (1) selon la revendication 13, ca-
ractérisé en ce que  les seconds moyens de butée
sont constitués par un épaulement 47 qui est ména-
gé sur le pourtour externe de l’indexeur 40, et qui
est apte à prendre appui contre une surface d’appui
15 ménagée sur le pourtour interne du stator arrière
12.

15. Verrou débrayable (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 14, caractérisé en ce que  le sta-
tor avant (11) comporte un premier épaulement (16)
bloquant la tête de rotor (20) en translation vers
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l’avant, et en ce que le verrou débrayable (1) com-
porte en outre une entretoise (80) prenant place à
l’intérieur du stator avant (11) et bloquant la tête de
rotor (20) en translation vers l’arrière.

16. Verrou débrayable (1) selon la revendication 15, ca-
ractérisé en ce que  l’entretoise (80) comporte une
surface d’appui (81) qui est destinée au moyen de
rappel élastique (70) chargé d’entraîner le stator in-
termédiaire (30) en position indexée.

17. Verrou débrayable (1) selon l’une des revendica-
tions 15 ou 16, caractérisé en ce que  le stator avant
(11) comporte un second épaulement (17) bloquant
l’entretoise (80) en translation vers l’avant, et en ce
que le verrou débrayable (1) comporte en outre des
moyens de butée (18) aptes à bloquer l’entretoise
(80) en translation vers l’arrière.

18. Verrou débrayable (1) selon la revendication 17, ca-
ractérisé en ce que  les moyens de butée (18) sont
constitués par au moins une patte (19) qui est soli-
daire du stator arrière (12) et qui est apte à maintenir
l’entretoise (80) contre le second épaulement (17).

19. Verrou débrayable (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 18, caractérisé en ce qu’ il com-
porte des moyens de fixation (90) aptes à solidariser
rigidement ensemble le stator avant (11) et le stator
arrière (12).

20. Verrou débrayable (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 19, caractérisé en ce que  les
moyens de fixation (90) sont constitués par au moins
une goupille (91) apte à être insérée dans des trous
(92) qui sont ménagées de manière sensiblement
transversale à travers respectivement le stator avant
(11) et le stator arrière (12), et qui sont positionnés
en regard les uns un des autres.

21. Dispositif de serrure notamment pour véhicule auto-
mobile, caractérisé en ce qu’ il intègre au moins un
verrou débrayable (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes.
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